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Démarche – Documentaire de Stéphanie Paillet 
Compte-rendu à partir de l’intervention de permanents de l’asbl Vent Debout 

 

Vent debout :  

Créée en 1984, l'asbl « Vent Debout » organise des expéditions à bord d’un voilier et des grandes 
randonnées, d'une durée de 4 à 6 semaines, au profit d’adolescents en rupture. Agréée et subsidiée 
par la Fédération Wallonie Bruxelles dans le cadre de l'Aide à la Jeunesse,  « Vent Debout » s’adresse 
à des jeunes de 13 à 18 ans qui ont besoin à un moment donné « de souffler », « de s’éloigner », « de 
faire le vide », avec un objectif : la réinsertion sociale par la reconstruction d’une image identitaire 
positive.  

Au terme de l’expédition, la réussite auprès de l’adolescent est-elle toujours au rendez-

vous ?  

Il est important de savoir qu’un adolescent ne sera jamais forcé de participer à ce type de séjour, même 

si la décision du juge va dans ce sens.  Au terme d’un entretien, des critères d’admission sont passés 

en revue et il est possible d’anticiper qu’une expédition ne sera pas la solution adaptée aux difficultés 

d’un adolescent. Par conséquent, le taux de réussite est relativement élevé puisque 95%  des 

bénéficiaires reprennent pied à court terme. À plus long terme, on remarque cependant que ce type 

d’intervention n’est pas toujours suffisant ou miraculeux puisque l’adolescent retrouve à son retour la 

réalité familiale qui ne tient pas toujours compte des efforts réalisés. Il faut donc un suivi, y compris 

par d’autres organismes puisque Vent Debout n’est pas mandaté pour suivre le jeune sur une longue 

durée après son retour.  

Par ailleurs, on remarque qu’une fois l’âge de 18 ans atteint, il y a un réel manque de soutien politique 

et financier dans l’aide à la jeunesse. Un nouveau décret rentrera néanmoins en vigueur en janvier 

2019 et permettra une prolongation de l’aide jusqu’à l’âge de 21 ans.  

Le parcours de ces adolescents semble très chaotique, y compris d’un point de vue scolaire 

puisque la plupart sont en décrochage, comment arrivent-t-ils à surmonter ces difficultés à 

leur retour ?  

L’expédition est l’occasion de confronter l’adolescent à ses besoins fondamentaux : manger, boire, 

dormir, respirer. On le place face un défi, que beaucoup pensent ne jamais pouvoir surmonter. Il y a 

durant le séjour des doutes, des peurs, une volonté d’abandonner et pourtant l’adolescent va 

reprendre confiance, mobiliser ses propres ressources et petit à petit reconstruire une image 

identitaire positive. On lui explique que l’énergie est en lui et qu’elle est inépuisable car renouvelable.  

Le jeune est de plus confronté à une certaine rigueur, nécessaire à sa scolarité. On se lève et on se 
couche tôt, on mange à des heures fixes, on apprend à prendre soin de soi en rangeant 
convenablement son sac ou en montant sa tente rigoureusement, etc.  



Par ailleurs, le jeune est accompagné d’adultes qui vont partager la même réalité, la relation se veut 
donc plus horizontale et l’adolescent change progressivement la perception qu’il a de l’adulte.  

Comment l’asbl est-elle informée des problématiques rencontrées par un jeune ?  

Dans plus de 80% des cas, ce sont des autorités de placement comme des tribunaux ou les SAJ et SPJ 
qui renvoient l’adolescent vers la structure. Il est également possible d’être contacté par les parents, 
des CPMS  ou par le jeune lui-même.  

A combien de jeunes une expédition est-elle limitée ? Y a-t-il une répartition équilibrée 

entre filles et garçons ?  

A partir d’un groupe de 5 jeunes, l’effet de bande peut se recréer et ils passent alors à côté des objectifs 

attendus. Cependant, il reste important de permettre une dynamique de groupe en limitant toutefois 

le nombre de jeunes pour leur réapprendre la politesse et le respect des autres. La réinsertion sociale 

reste un objectif primordial.  

Il y a par ailleurs une réelle mixité dans les groupes bénéficiaires puisque la réalité actuelle montre 

qu’il y a autant  de filles et de garçons qui connaissent des difficultés familiales et scolaires ou qui 

commettent des infractions.  

Les expéditions se réalisent à travers l’Europe mais également avec le Maroc ? 

« Vent Debout » propose en effet un séjour de rupture au Maroc appelé le « Cheval de l’espoir ».  

Le voyage s’adresse principalement aux jeunes qui ont été internés en centre durant un séjour 

relativement long et pour qui un dépaysement plus important s’avère nécessaire. Sur place, le 

quotidien se vit dans une ferme. Des randonnées pédestres et équestres y sont aussi proposées.     

 

Infos supplémentaires : 

Asbl Vent Debout, rue des Trois Rivages  39, 4020 Wandre 

04/362.40.43  

http://www.ventdebout.be/  

 

L’amarrage, asbl d’aide à l’enfance  qui propose également des séjours d’éloignement et de rupture. 

Avenue des Muguets 10, 1341 Ceroux-Mousty 

02/384.05.38 

https://amarrage.be/  

 
       Contacts MidiCinés Citoyens : 

 Françoise Caudron, Equipes populaires, caudron@equipespopulaires.be, 0485/16.26.45 
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